
  

 

 

La commune mixte de Valbirse organise le 3ème Valbeers Festival en date 09 mai 
2026 à Pontenet, ceci en parallèle avec le Marché artisanal et du terroir qui se 
tiendra dans les rues de Pontenet durant la journée.  

L’idée générale est de permettre aux habitants de Valbirse de déambuler dans 
les rues de Pontenet afin de découvrir et apprécier les produits artisanaux et du 
terroir proposés par les exposants. Puis en début de soirée, dans la tente 
aménagée à cet effet, des groupes de musiques se produiront dans une 
atmosphère animée et festive avec la présence de brasseurs locaux qui feront 
découvrir leurs bières artisanales. 
 
Si vous êtes intéressés par cette manifestation, voici quelques informations qui vous 
seront utiles. 
 
Notre esprit : L’objectif de cette manifestation est que les visiteurs puissent 
déguster tout au long de la journée et jusque dans la soirée un maximum de mets 
différents, les portions et les prix doivent donc être le plus raisonnables possible. 
Nous vous recommandons vivement de proposer des portions dégustation à petit 
prix. 
 
Formulaire d’inscription : Le formulaire d’inscription dûment rempli doit être 
retourné jusqu’au 28 février 2026 à manifestations@valbirse.ch.  
 
Frais d’inscriptions : Le prix pour un emplacement est de Frs. 130.--.  
Votre paiement fait valoir votre inscription définitive, celui-ci doit être réglé au 
plus tard jusqu’au 31 mars 2025. Ce n’est qu’à ce moment-là que l’espace pour 
votre Food Truck sera garanti.  Sans réception du virement dans les temps, 
l’inscription ne sera pas effective. 
En cas de désistement, seul un cas de force majeure vous vaudra le remboursement 
de votre inscription. 
 
Vente de boissons : L’exposant s’engage à ne pas vendre de boissons durant la 
manifestation. La cantine ‘’boissons’’ sera tenue par une société locale avec la 
présence de différents brasseurs de bières. 
 
Location de matériel : Les frais d’inscriptions ne concernent que l’emplacement, 
aucun matériel n’est mis à disposition. 
 
Montage et démontage : Le montage est possible le samedi à partir de 06h30. 
Nous vous demandons d’être prêt à 08h30 car l’accès (route) sera fermé. Le 
démontage commence le samedi à 21h00. Il faudra avoir quitté les lieux le soir 
même. 
Important : Le démontage avant l’heure de fin officielle n’est pas autorisé. 
 
Infrastructure et technique : Les installations suivantes seront mises à disposition : 

- Containers pour le tri des déchets et du recyclage.  
- Accès à l’eau courante, il n’y a pas un accès à l’eau individuel pour chaque 

Food Truck. 



  

 

 

- Toilettes 
- Musique d’ambiance. Il est interdit de mettre votre propre musique dans 

votre Food Truck. 

 
Électricité : Frais supplémentaire pour un besoin en électricité Frs. 20.--. Il est très 
important de nous indiquer votre nécessité en électricité et la liste exhaustive de 
vos appareils électriques avec leur consommation en Watt. Chaque Food Truck 
doit apporter ses rallonges, câbles et adaptateurs suisses pour se connecter à la 
rallonge qui sera installée jusqu’à votre Food Truck. 
 
Ordre et nettoyage : Chaque participant doit maintenir son Food Truck propre tout 
au long de la manifestation et doit laisser son espace entièrement propre le samedi 
soir en quittant les lieux. 
 
Déchets : Des containers à poubelle ainsi que pour le PET seront disposés dans 
l’enceinte de la manifestation.  
 
Vaisselle et couverts : Chaque Food truck est responsable de ses fournitures et de 
son approvisionnement.  
 
Hygiène : Chaque Food Truck est responsable de garantir une hygiène 
irréprochable de son équipement et de sa nourriture. Il doit être aux normes des 
exigences sanitaires cantonales. 
 
Sécurité et prévention : Aucun vol ou dégât ne sera pris en charge par 
l’organisateur. 
 
Communications : Tous les exposants peuvent communiquer l’événement par tous 
les médias. L’organisateur publiera la manifestation sur les supports de 
communication numériques (Internet, Facebook, Instagram). 
 
Assurance : Chaque stand doit avoir une assurance responsabilité civile suffisante 
pour le dédommagement de tierces personnes.  
 
Personne de contact : Pour toute question complémentaire, envoyez-nous un mail 
à manifestations@valbirse.ch ou par téléphone au 032 510 04 30. 
 
Nous nous réjouissons de cette future collaboration. 
 
Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 

       COMMUNE MIXTE DE VALBIRSE 
        Responsable manifestations 
        Murielle Gugel 

          
En envoyant votre inscription, vous confirmer avoir lu et compris toutes les informations citées dans 

ces conditions de participation.         


